
DECLARATION DE PERFORMANCES 
Date de création 01/01/2015 

N° EN 1341-201535 

Cette déclaration de performances a été établie conformément aux articles 4, 6 et 66 ainsi qu’à l’annexe III du Règlement (UE) n°305/2011 du Parlement Européen et 

du Conseil du 9 mars 2011. 

1. Code d’identification unique du produit
Dalles de pierre naturelle pour le pavage extérieur en Grès 
Famenniens du Condroz 

2. Usage prévu
Pavage extérieur conformément à la norme EN 1341 (2012) 
« Dalles de pierre naturelle pour le pavage extérieur » 

3. Fabriquant GRES DU BOIS D’ANTHISNES  SPRL 

Route de la Malle Poste 3 4171 Poulseur  BELGIQUE 

T +32 (0)4 380 27 71 TVA BE0 419.905.179 

info@infogba.com www.infogba.com 

4. Système d’évaluation et de vérification
de la constance des performances

Système 4 

5. Organisme notifié Aucun- voir système 4 

6. Performances déclarées

CARACTÉRISTIQUES ESSENTIELLES VALEURS DECLARÉES NORMES 

Relargage de substances dangereuses PND 

Résistance à la rupture 

Résistance à la flexion 23.80 MPa EN 12372 

Glissance a 

Résistance au glissement (SRV mouillé) PND EN 14231 

Résistance au dérapage b 

Résistance au dérapage PND 

Durabilité de la résistance à la rupture, de la glissance et au dérapage 

Résistance au gel-dégel PND EN 12371 

Résistance au gel-dégel - sels de déverglaçage PND EN 12371 

Polissage en utilisation PND 
a uniquement en zones piétonnes 
b uniquement en zones de circulation de véhicules 

7. Les performances du produit identifié aux points 1 & 2 ci-dessus sont conformes aux performances déclarées

point 6, conformément au Règlement (UE) n°305/2011. La présente déclaration de performances est établie sous

la seule responsabilité du fabriquant mentionné ci-dessous.

Signé pour le fabriquant et en son nom par : 

Pierre Dethier, directeur 
Poulseur, le 5 mars 2015 



  

 

DECLARATION DE PERFORMANCES    
Date de création 01/01/2015 

 

 

N°  EN 1342-201535   
 

Cette déclaration de performances a été établie conformément aux articles 4, 6 et 66 ainsi qu’à l’annexe III du Règlement (UE) n°305/2011 du Parlement Européen et 

du Conseil du 9 mars 2011. 

1. Code d’identification unique du produit 
Pavés de pierre naturelle pour pavage extérieur en Grès 
Famenniens du Condroz 

2. Usage prévu 
Pavage extérieur conformément à la norme EN 1342 (2012) 
« Pavés de pierre naturelle pour le pavage extérieur » 

3. Fabriquant GRES DU BOIS D’ANTHISNES  SPRL 

 Route de la Malle Poste 3 4171 Poulseur  BELGIQUE 

 T +32 (0)4 380 27 71 TVA BE0 419.905.179 

 info@infogba.com www.infogba.com 

4. Système d’évaluation et de vérification 
de la constance des performances 

Système 4 

5. Organisme notifié Aucun- voir système 4 

   

6. Performances déclarées   

CARACTÉRISTIQUES ESSENTIELLES VALEURS DECLARÉES NORMES 

Relargage de substances dangereuses PND  

Résistance à la rupture   

Résistance à la compression 118.70 MPa EN 1926 

Glissance a   

Résistance au glissement (SRV mouillé) PND EN 14231 

Résistance au dérapage b   

Résistance au dérapage PND  

Durabilité de la résistance à la rupture, de la glissance et au dérapage 

Résistance au gel-dégel PND EN 12371 

Résistance au gel-dégel - sels de déverglaçage PND EN 12371 

Polissage en utilisation PND  
a uniquement en zones piétonnes 
b uniquement en zones de circulation de véhicules 

  

 
7. Les performances du produit identifié aux points 1 & 2 ci-dessus sont conformes aux performances déclarées 

point 6, conformément au Règlement (UE) n°305/2011. La présente déclaration de performances est établie sous 

la seule responsabilité du fabriquant mentionné ci-dessous. 

Signé pour le fabriquant et en son nom par : 
 
Pierre Dethier, directeur 
Poulseur, le 5 mars 2015 
 
 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECLARATION DE PERFORMANCES    
Date de création 01/01/2015 

 

 

N°  EN 1343-201535   

Cette déclaration de performances a été établie conformément aux articles 4, 6 et 66 ainsi qu’à l’annexe III du Règlement (UE) n°305/2011 du Parlement Européen et 

du Conseil du 9 mars 2011. 

1. Code d’identification unique du produit 
Bordures de pierre naturelle pour pavage extérieur en Grès 
Famenniens du Condroz 

2. Usage prévu 
Pavage extérieur conformément à la norme EN 1343 (2012) 
« Bordures de pierre naturelle pour le pavage extérieur » 

3. Fabriquant GRES DU BOIS D’ANTHISNES  SPRL 

 Route de la Malle Poste 3 4171 Poulseur  BELGIQUE 

 T +32 (0)4 380 27 71 TVA BE0 419.905.179 

 info@infogba.com www.infogba.com 

4. Système d’évaluation et de vérification 
de la constance des performances 

Système 4 

5. Organisme notifié Aucun- voir système 4 

   

6. Performances déclarées   

CARACTÉRISTIQUES ESSENTIELLES VALEURS DECLARÉES NORMES 

Relargage de substances dangereuses PND  

Résistance à la rupture   

Résistance à la flexion 23.80 MPa EN 12372 

Durabilité de la résistance à la rupture, de la glissance et au dérapage 

Résistance au gel-dégel PND EN 12371 

Résistance au gel-dégel - sels de déverglaçage PND EN 12371 

 

7. Les performances du produit identifié aux points 1 & 2 ci-dessus sont conformes aux performances déclarées 

point 6, conformément au Règlement (UE) n°305/2011. La présente déclaration de performances est établie sous 

la seule responsabilité du fabriquant mentionné ci-dessous. 

Signé pour le fabriquant et en son nom par : 
 
Pierre Dethier, directeur 
Poulseur, le 5 mars 2015 
 
 

 



  

 

DECLARATION DE PERFORMANCES    
Date de création 01/01/2015 

 

 

N°  EN 771-6 + A1-201535 

Cette déclaration de performances a été établie conformément aux articles 4, 6 et 66 ainsi qu’à l’annexe III du Règlement (UE) n°305/2011 du Parlement Européen et 

du Conseil du 9 mars 2011. 

1. Code d’identification unique du produit Moellons en Grès Famenniens du Condroz 

2. Usage prévu 

Éléments de maçonnerie utilisation non-porteur pour murs, 
poteaux et cloisons en maçonnerie (cat. II) conformément à la 
norme EN 771-6 + A1 (2015) « Éléments de maçonnerie en pierre 
naturelle »  

3. Fabriquant GRES DU BOIS D’ANTHISNES  SPRL 

 Route de la Malle Poste 3 4171 Poulseur  BELGIQUE 

 T +32 (0)4 380 27 71 TVA BE0 419.905.179 

 info@infogba.com www.infogba.com 

4. Système d’évaluation et de vérification 
de la constance des performances 

Système 4, cat. II 

5. Organisme notifié Aucun- voir système 4 

   

6. Performances déclarées   

CARACTÉRISTIQUES ESSENTIELLES VALEURS DECLARÉES NORMES 

Dimensions et tolérances   

Catégorie et tolérance Moellon  cat. II  

Dimensions 
L. : longueur 
E. : épaisseur ou largeur 
H. : hauteur 
 

L. : 150 à 500mm 
E. : 50 à 200mm, 70 à 100, 

100 à 180mm 
H. : 30 à 80, 50 à 200mm, 
       50 à 250mm 

   Moellons 

Configuration 
Moellons bruts (de toutes formes), clivés (+/- rectangulaires) 

et retouchés manuellement (+/- rectangulaires) 

Résistance à la compression   

Éléments de maçonnerie classés en  Catégorie II 

EN 772-1 Direction de la force (pl. d’anisotropie) Perpendiculairement 

Valeur moyenne déclarée PND 

Adhérences   

Résistance de l’adhérence au cisaillement PND EN 1052-3 

Résistance à l’adhérence à la flexion PND EN 998-2 

Réaction au feu                                                                                                               A1        EN 13501-1 

Coefficient absorption eau par capillarité PND  EN 772-11 

Perméabilité à la vapeur d’eau PND EN 12371 

Masse volumique apparente 2540 Kg/m³ EN 1936 

Propriétés thermiques PND EN 1745 

Durabilité – Résistance au gel/dégel PND EN 12371 

Substances dangereuses PND  

   

 
7. Les performances du produit identifié aux points 1 & 2 ci-dessus sont conformes aux performances déclarées 

point 6, conformément au Règlement (UE) n°305/2011. La présente déclaration de performances est établie sous 

la seule responsabilité du fabriquant mentionné ci-dessous. 

Signé pour le fabriquant et en son nom par : 
 

Pierre Dethier, directeur 
Poulseur, le 5 mars 2015 
 
 
 
 

 



  

 

DECLARATION DE PERFORMANCES 
Date de création 01/01/2015 

 

 

N° EN 12058-201535  
 

Cette déclaration de performances a été établie conformément aux articles 4, 6 et 66 ainsi qu’à l’annexe III du Règlement (UE) n°305/2011 du Parlement Européen et 

du Conseil du 9 mars 2011. 

1. Code d’identification unique du produit 
Dalles de revêtement de sols et d’escaliers en Grès Famenniens 
du Condroz 

2. Usage prévu 
Pavage intérieur et extérieur conformément à la norme  
EN 12058 (2015) « Dalles de revêtement de sols et d’escaliers en 
pierre naturelle » 

3. Fabriquant GRES DU BOIS D’ANTHISNES  SPRL 

 Route de la Malle Poste 3 4171 Poulseur  BELGIQUE 

 T +32 (0)4 380 27 71 TVA BE0 419.905.179 

 info@infogba.com www.infogba.com 

4. Système d’évaluation et de vérification 
de la constance des performances 

Système 4 

5. Organisme notifié Aucun- voir système 4 

   

6. Performances déclarées   

CARACTÉRISTIQUES ESSENTIELLES VALEURS DECLARÉES NORMES 

Réaction au feu a A1 EN 13501-1 

Résistance à la flexion a b    

Valeur minimale attendue 23.80 MPa 

EN 12372 Valeur moyenne 33.70 MPa 

Écart type      5.12 

Glissance a b  (rugosité de surface supérieure à 1mm donc « non-glissant ») 

Surface sciée (srv humide) PND 
CEN/TS 16165  

Surface adoucie (C120, srv humide) PND 

Tactilité (état de surface) a b Non-tactile (sans motif)  

Isolation sonore aérienne directe a 2540Kg/m³ EN 1936 

Propriétés thermiques a   

Valeur moyenne de la conductivité ƛ PND  

Émission de radioactivité a PND  

Substances dangereuses a PND  

Résistance au dérapage b   

Résistance au dérapage PND  

Durabilité b 

Résistance au gel-dégel PND EN 12371 
a uniquement en intérieur 
b uniquement en extérieur 

 

 
7. Les performances du produit identifié aux points 1 & 2 ci-dessus sont conformes aux performances déclarées 

point 6, conformément au Règlement (UE) n°305/2011. La présente déclaration de performances est établie sous 

la seule responsabilité du fabriquant mentionné ci-dessous. 

Signé pour le fabriquant et en son nom par : 
 
Pierre Dethier, directeur 
Poulseur, le 5 mars 2015 
 
 

 



  

 

DECLARATION DE PERFORMANCES 
Date de création 01/01/2015 

 

 

N°  EN 1469-201535  
 

Cette déclaration de performances a été établie conformément aux articles 4, 6 et 66 ainsi qu’à l’annexe III du Règlement (UE) n°305/2011 du Parlement Européen et 

du Conseil du 9 mars 2011. 

1. Code d’identification unique du produit 
Dalles de revêtement mural en Grès Famenniens du Condroz 
(plaquettes) 

2. Usage prévu 
Revêtement mural conformément à la norme EN 1469 (2015) 
« Dalles de revêtement mural » en intérieur et en extérieur. 

3. Fabriquant GRES DU BOIS D’ANTHISNES  SPRL 

 Route de la Malle Poste 3 4171 Poulseur  BELGIQUE 

 T +32 (0)4 380 27 71 TVA BE0 419.905.179 

 info@infogba.com www.infogba.com 

4. Système d’évaluation et de vérification 
de la constance des performances 

Système 4 

5. Organisme notifié Aucun- voir système 4 

   

6. Performances déclarées   

CARACTÉRISTIQUES ESSENTIELLES VALEURS DECLARÉES NORMES 

Réaction au feu a b A1 EN 13501-1 

Substances dangereuses 
a b PND  

Perméabilité à la vapeur d’eau a b PND  

Résistance à la flexion a b 

Valeur minimale attendue 23.80 MPa 

EN 12372 Valeur moyenne 33.70 MPa 

Écart type      5.12 

Résistance aux fixations a b   

Valeur minimale attendue PND  

Valeur moyenne PND  

Écart type PND  

Isolation sonore aérienne directe a b 2540Kg/m³ EN 1936 

Résistance thermique a b 2540Kg/m³ EN 1936 

Résistance aux chocs thermiques a    

Variation de flexion après choc thermique PND  

Variation de la porosité PND  

Émission de radioactivité b PND  

Durabilité a   

Résistance au gel-dégel 33.70 MPa / 39.79 MPa EN 12371 

Résistance du marbre aux cycles thermiques 
et d’humidité a 

PND  

a uniquement en utilisation extérieure 
b uniquement en utilisation intérieure 

 

 
7. Les performances du produit identifié aux points 1 & 2 ci-dessus sont conformes aux performances déclarées 

point 6, conformément au Règlement (UE) n°305/2011. La présente déclaration de performances est établie sous 

la seule responsabilité du fabriquant mentionné ci-dessous. 

Signé pour le fabriquant et en son nom par : 
 
Pierre Dethier, directeur 
Poulseur, le 5 mars 2015 
 
 

 


